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Mesdames, Messieurs les Conseillers
Conseil départemental de l'Ordie des rnédecins

Conseil régional de l'Ordre des nrédecins
Lettre Circulaire

Paris, le 1l Octobre 2017

CBG/CM/SP R

Contact . Madame Cécile BISSONNIER,GILLOT - E 01 53 Bg 32 5B
E-mail . bissonnier.cecile@cn.rnedecin.fr

Objet : Levothyrox- certificat médical

Mesdannes, Messieurs les Conseillers,

Le PÔle Santé Publique du Trilrunal de Grande lnstance de Marseille a édité un dooument : « pièces à
produire à l'appui d'une plainte déposée par les vicTimes du changement de ta formule du
Levothyrox@ ».

Parmi les pièces à réunir est mentionnée la production d'un certificat médjcal qui dojt être rempli par le
médecin en charge du traitement et qui dojt comporter, au mrninu& les éléments suivants :

1/ Pathologie à l'origine du traiiement par Levothyrox@,

2l Date d'apparition et description des effets inclésirables rapportés au changement cle formule
du Levothyrox@,

3/ Suite donnée par le mÉdecin,

4/ Conséquences mérdlcales et éventuelle ITT.

Des médectns sont déjà sollicités par leurs patients pour l'étabiissement de ce certificat mécljcal. lls
sollicitent l'avis de notre lnstitution sur cette demande.
Far ailleurs, certains patients ont déjà pris contact avec nos services pour porter plainte à l'enconlre de
rnédecins qui ont refusé de rédiger ce certificat médical.

Le Bureau du Conseil national, rÉuni ie jer;di 5 octobre dernier, a pris connaissance du docurnent
rédigé par le Pôle santé Publique du Tribunal de Grande lnstance de Marseille.
Non informé de cette initiative, le Bureau a décidé de s'en êtonner auprès du Pôle santé du TGI de
Marseille

ll a également demandé que soient rappelés rapidement aux médecins les principes dêontologiques
liés â la rédaction d'un certificat médical. L'article R.4127-76 du code cie santé pr,rblique 1art.1O Ou
code de déontologie médicale) précise que « L'exercice de ta médecine compofie narmalement
/éiab/issement par le médecin, confomrémenl aux conslalalions médr,ca/esjuÏ/ eslpn mesare de
faire, des cedlfical§. alleslafions et documents dont /a produclion est prescrlfe parles texles /rigrslafrfs
el réqlemenlaircs.
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Tout cefiificat, ardonnance, a{leslaüon au docttment délivré par un Tnedeain dait ëtre rédigé lisiblemenl
Çn langue française et date, permoltre !'identification du praticien donl il émane ef élre signé par lui. Le
médecin peul en re/nellre Ltfie traductian au patient dans /a langue de celuïci. »

Même si, dans ce dossier, le certificat medical dont la production est exigée n'est prescrit par aucun
texte, le médecrn ne peut, à noire avis, refuser de le délivrer,

C'est la raison pour laquelle il nous est apparu opportun de renouveler les conseils rédactionnels de ce
certificat qui ne peut être refusè au patient demandeur.

A l'appui de la fiche pratique sur les certificats nrédicaux rédigée par la Section éthique et déontoJogie
du Consetl national de l'Ordre des médecins en décembre 2016, et qui est consultable sur notre site
internet, voici un rappel des règles déontclogiques que nous souhaitons porter à la connaissance des
rnédecins :

- lnterroger le patient et réaliser un exarnen clinique,

- Décrire uniquement les faits môdicaux pgrsonnellement constaté§,

- Rapporter, si utile, les dires du patient au co[ditionnel ou entre guillenrets pour distinguer ce
quiest allégué par ce dernier, sous sa responsabilité, de ce quiest constaté par le mêdecin

- Se garder d'établir une relation de cause à effet entre les troubles décrits par le patient et
l'origine que ce dernier leur attrrbue.

Ces principes nous paraissent d'autant
d'apparition et la descnption des effets
Levothyrox@.

plus importants pour la rédaction concernant la date
indésrrables rapportés au changement de formule du

- Dater ie certificat du jour de sa rédaction.

- Remettre le certificat au patient en main propre et garder un double dans le dossier du patient.

Le Conseil national de l'ûrdre des médecins souhaite informer les médeons qu'ils ne sont pas tenus
d'indiquer une durée d'incapacité totale de travail (lTT) qui, dans le cas particulier du changement de
fornrule du Levolhyrox6), peui être particulièrernent difficiie à riéterminer,

Nous compton$ sur votre coopération pour diffuser cette information le plus largement possible auprès
de l'ensemble des médecins inscrits à votre tableau.

Nous savons que plusleurs milliers de patients ont fait état d'effets secondaires {ors du changement de
leur traitement, ce qui va très certainement générer dans ies prochaines sernaines un Ùès grand
nombre de dernandes de rédaction de cerlificats rnédicaux.

Nous vous remercions pour l'attention que vous porterez à notre demande.

FJous yous prions de croire, Mesdames, Messieurs
les rneilleures"

Doeteur Jean-Marle FAR0LiD-,IA
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les Conseiliers, à l'assurance de nos salutations

Docteur Jean-Marcel MOURGUES


